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LES NORMES IFRS 

  OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

 Appréhender et analyser les différences fondamentales entre les 

normes françaises (PCG) et les normes IFRS 

 Maîtriser les enjeux de l’harmonisation comptable internationale 

 Appréhender le cadre comptable défini par l’IASC (International 

Association Standard Committee) 

 Évaluer et comptabiliser les immobilisations et les contrats de 

location 

  

MOT DE L’AUTEUR – Maïté ROUANNE 

« Les normes IFRS constituent un ensemble de normes comptables 

internationales destinées à garantir une information financière 

homogène, transparente et comparable. 

Ce parcours aborde les différences entre le Plan Comptable Général 

Français et les techniques d'enregistrement et de calcul des normes 

IFRS, sous un angle très pratique. Il permet d'appréhender 

rapidement les questions clés des normes IFRS et de visualiser leurs 

impacts sur les états financiers présentés en normes 

internationales. » 
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M81 – SITUER LE RÉFÉRENTIEL IFRS 

Objectifs pédagogiques 

 Identifier les entreprises devant respecter les Normes IFRS 

 Cerner les différences essentielles entre le cadre réglementaire comptable européen et le cadre 

réglementaire comptable français 

 Savoir présenter un bilan et un compte de résultat en IFRS 

Mot de l’auteur 

« La qualité de l’information financière est le gage d’une transparence nécessaire au bon fonctionnement 

des marchés financiers.  

Alors que les normes comptables françaises sont déconnectées de la réalité de marché, le référentiel 

comptable imposé par l’Europe permet une meilleure compréhension et une meilleure comparaison 

entre les comptes des sociétés européennes, à l’heure où les scandales financiers ont atteint la confiance 

du public, des épargnants et des investisseurs.  

Il y a lieu de préciser la différence entre les règles françaises s’appliquant aux comptes individuels de 

celles s’appliquant aux comptes consolidés. » 

Chapitres 

 Respect des normes IFRS 

 Différences majeures entre les normes IFRS et le Plan Comptable Général  

 Présentation des états financiers en IFRS  

Quiz  

 Situer le référentiel IFRS 

 Comprendre les principes des IFRS 

 

  

MODULES 
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M82 – ÉVALUER ET COMPTABILISER LES IMMOBILISATIONS 

Objectifs pédagogiques 

 Positionner le cadre légal des immobilisations 

 Maîtriser les amortissements économiques 

 Faire apparaître la juste-valeur des immobilisations 

 

Mot de l’auteur 

« Le cadre IFRS a complètement modifié l’approche des immobilisations, tant en termes de définition 

que d’évaluation. Il s’agit désormais de se rapprocher au plus près de la réalité économique : prise en 

compte des durées d’utilisation différentes selon les différentes parties d’une même immobilisation, 

appréciation de la « juste valeur », valorisation actuarielle des avantages économiques futurs, 

intégration des frais directement attribuables à la première utilisation dans la valeur d’entrée de 

l’immobilisation à l’actif. Ces modifications vont compliquer le travail des services comptables, en 

exigeant une étroite collaboration avec les opérationnels, sources d’informations techniques. 

Depuis le 01/01/2005, le cadre comptable français (PCG) a rejoint les normes IFRS, sans toutefois 

adopter le principe de l’actualisation. » 

Chapitres 

 Définir les immobilisations selon les normes IFRS  

 Savoir traiter l'évaluation postérieure selon les normes IFRS  

Cas pratiques  

 Calcul du plan d’amortissement 

 Méthodes d'amortissement 

 Immobilisations 

 Réévaluation immobilière 
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 M83 – TRAITER LES CONTRATS DE LOCATION 

Objectifs pédagogiques 

 Distinguer les différents types de contrat de location 

 Comptabiliser un contrat de location-financement 

 Présenter les éléments financiers d’un contrat de location-financement en IFRS et PCG 

Mot de l’auteur 

« L’approche IFRS repose sur la réalité économique tandis que l’approche française s’attache à la réalité 
patrimoniale. Il en résulte que le mode de financement des immobilisations ne doit pas influer sur la 
présentation du bilan. 
Les comptes consolidés respectant les normes IFRS devront intégrer les immobilisations détenues en 
crédit-bail, car le crédit-bail s’apparente uniquement à un mode de financement particulier, sans 
modifier l’exploitation réelle du bien. » 

Chapitres 

 Contrats de location, location-financement  

 Comptabilisation d'un contrat de location-financement 

 

Quiz  

Cas pratique 

 Contrats de location 

 

 

 

M84 – CERNER LES DIFFÉRENCES 

Objectifs pédagogiques 

 Lister les types de régime de retraite 

 Calculer les indemnités de départ à la retraire selon les normes IFRS 

 Comprendre les impôts différés 

Mot de l’auteur 

« Certaines divergences demeurent et touchent des points précis, tels que les engagements de retraite 
et les impôts différés. 
 
L’objectif est d’éclaircir ces notions et de souligner en quoi les divergences entre les comptes en IFRS 
et les comptes français modifient la lecture des états financiers, sans pour autant rentrer dans le détail 
des calculs financiers. » 

Chapitres 

 Provisionner les engagements de retraite  

 Comptabiliser la fiscalité latente  

Cas pratiques  

 Indemnisation de départ à la retraite 

 Impôt économique : différé actif 
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